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NOMINATION DES VICE-DIRECTEURS GENERAUX DE L'OMPI

Rapport du Directeur des BIRPI

RESUME

Le present document traite de la nomination du

premier et du second Vice-Directeurs ge'ne'raux de

1•OMPI.

Procedure de nomination

1. L'Article 9 de la Convention OMPI prfivoit que "le

Bureau international est dirig§ par le Directeur ggniral

assists de deux ou plusieurs Vice-Directeurs g^ne'raux"

(alinga 2)) et que le Directeur giniral "nomme les Vice-

Directeurs ge'ne'raux apr£s approbation du Comite1 de coordi

nation" (alinSa 7). Les clauses transitoires de ladite

Convention prSvoient que "le personnel en fonction aux

Bureaux susnomme's ^c'est-a-dire les Bureaux internationaux

re"unis gour la protection de la propri§t§ intellectuelle
(BIRPI^/ a la_date d1entree en vigueur ^c'est-a-dire le

26 avril 1970? de la pr§sente Convention est, durant la




